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UIm

(Application de l'article L.111-8 du Code de l'Urbanisme)

- Suppression d'une partie de l'emplacement réservé

- Réduction de la marge de recul

- Partie de l'emplacement réservé supprimé

- Marge de recul

- Création d'un secteur UIm

- Secteur UIm créé

Zonage actuel du P.L.U.i. Zonage projeté du P.L.U.i.
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